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À L’EAU PENDANT UN MOIS!
ABSTINENCE Ils aiment le bon vin et sa
convivialité. Pendant quelques semaines, ils font
le pari de se passer d’alcool. Quatre parlementaires
romands livrent leur expérience. Par Viviane Menétrey

LE MEURTRIER SERA EXPULSÉ
JUSTICE Le jeune Arménien de 17 ans qui a tué un Algérien en septembre à Lausanne
a été condamné à 4 ans de prison. Philippe Leuba compte le renvoyer dans son pays.
Deux jeunes qui se croisent dans le parc
de Montbenon, à Lausanne, le 1er sep-
tembre 2009. Le premier, mineur au
moment des faits, ne supporte pas le
regard du second. Le ton monte entre le
jeune Arménien alors âgé de 17 ans et
Soufiane, un clandestin algérien de
25 ans. Le mineur sort un couteau et tue
son rival. Arrêté et emprisonné, il a été
condamné le 12 mars à 4 ans de priva-
tion de liberté, peine maximale prévue
par le droit des mineurs.

«MOBILE FUTILE»

«Les juges ont estimé que sa culpabilité
était extrêmement lourde et ont retenu
la qualification juridique d’assassinat.
L’auteur a également été condamné
pour tentative de meurtre et d’autres
infractions de moindre importance»,
précise le ministère public. «Ce jeune a
agi pour un mobile futile, ajoute Anna-
bel Fridez Monnier, substitut du procu-
reur général. Par ailleurs, en 2008, il
avait déjà tenté de tuer un collaborateur
de l’EVAM (Etablissement vaudois
d’accueil aux migrants). Il avait alors
été placé dans un foyer d’éducation
dans le Jura avant de s’évader et de
disparaître dans la nature.»

IL A EU 18 ANS EN JANVIER

Le meurtrier a disparu jusqu’au
drame de Montbenon. Désormais ma-

jeur – il a fêté ses 18 ans en janvier –
il purgera sa peine dans un établisse-
ment pénitentiaire pour adultes. Et
après? Il devrait être mis dans un
avion, direction l’Arménie. Motif: le
conseiller d’Etat Philippe Leuba, en
charge de l’Intérieur, entend deman-
der son expulsion (lire l’interview).
Le magistrat s’appuie sur le fait que le

jeune meurtrier, arrivé en Suisse en
2005 avec ses parents, est actuelle-
ment au bénéfice d’un permis F, c’est-
à-dire qu’il est admis provisoirement
en Suisse. Ses parents, eux, ne ris-
quent rien.

«Ce crime, d’une violence ex-
trême, me fait penser à celui de Cla-
rens», confie Philippe Leuba. Dans

cette affaire, jugée l’an dernier, le
ministre avait déjà réussi à obtenir le
renvoi du jeune meurtrier kosovar, lui
aussi mineur au moment des
faits… £

Fabiano Citroni

DRAME
Le meurtre de Sofiane
a eu lieu le
1er septembre 2009
en milieu d’après-
midi dans le parc
de Montbenon,
à Lausanne.
Une dizaine de jours
après la mort
du jeune Algérien,
ses proches ont tenu
à lui rendre hommage
lors d’une marche
silencieuse. La mère
de Sofiane tenait
alors un drapeau
rappelant que son fils
avait été tué pour
un regard de travers.
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Lunettes: Fielmann. Mode internationale des lunettes au prix garantis les plus bas dans un choix immense. 27 succursales en Suisse. Également près de chez vous: Bienne, rue de Nidau 14, téléphone: 032/323 03 80,

Fribourg, rue de Romont 14, téléphone: 026/341 76 80, Genève, rue de la Croix-d´Or 9 (arrêt TPG Molard), téléphone: 022/544 20 20 et Lausanne, rue du Pont 22, téléphone: 021/310 84 00. www.fielmann.com

Un 1234 en ville vous épargnela comparaison des prix.
Fielmann vous accorde la garantie du prix le plus bas. Si vous
trouvez, dans les six semaines suivant votre achat, le même produit
moins cher ailleurs, Fielmann reprend la marchandise que vous
lui avez achetée et vous en rembourse le prix*.
Lunettes complètes modernesavec des verres à simple foyer,3 ans de garantie.

Lunettes de soleil à votre vuemontures métalliques ou en matières synthétiques,verres à simple foyer, 3 ans de garantie.

Fr. 475050

Fr. 575050

*Garantie du prix le plus bas:
Si vous voyez pendant les six semaines qui suivent votre achat
chez Fielmann le même produit moins cher ailleurs, Fielmann
vous le reprend et vous le rembourse. Lunettes: Fielmann.
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OTAGES: LE CRI DE DOULEUR D’UNE FAMILLE
«Quand Max pourra-t-il revenir enSuisse? Ces 411 derniers jours, c’est laseule question qui a occupé notre vie defamille.» C’est avec ces mots que com-mence la déclaration écrite que les frèreset sœurs de l’un des deux otages retenusen Libye ont envoyé hier à l’ATS.Alors que l’éventuel retour des deuxSuisses restait hier toujours incertain, lafamille de Max Göldi, l’employé d’ABBfrappé de l’interdiction de quitter le terri-toire libyen, a visiblement eu envie d’ap-porter sa contribution aux efforts de ladiplomatie suisse pour la libération desdeux otages.
Voici la suite du communiqué: «Maxet son épouse aimaient bien la Libye etavaient envie d’y rester encore plusieurs

années. Max aimait son job chez ABB.Lui et son épouse s’intéressaient beau-coup au pays et à la culture. Ils ont apprisl’arabe et avaient un large cercle d’amisparmi les expatriés et les Libyens. Maisaprès l’arrestation le 19 juillet 2008 et lesdix jours de prison avec libération souscaution, ils ne voulaient plus qu’unechose: revenir en Suisse. L’épouse deMax a pu revenir à la fin de l’automne enSuisse. Max, lui, sans avoir l’impressiond’avoir commis une faute, est ballottéentre deux Etats.»
Ensuite la famille parle de différencesculturelles massives entre les deux Etats,qui ont compliqué le rapport et la com-munication entre la Suisse et la Libye.Avant de remercier Hans-Rudolf Merz et

Micheline Calmy-Rey, ainsi que leurséquipes, des efforts entrepris.Les frères et sœurs de Max Göldiremercient également ABB pour le sou-tien apporté à son employé ainsi qu’àtoute la famille.
UNE FIN RAPIDE ESPÉRÉEEt la fin de la lettre se termine par ce quiressemble à une prière au colonel Kad-hafi: «Nous faisons confiance à l’Etatlibyen pour respecter l’accord et laisserpartir les deux Suisses. Nous espéronstous que prochainement la séparationinvolontaire avec notre frère, nos crain-tes, nos espoirs, l’incertitude et l’impuis-sance trouveront une fin.»£

F. M.

AFFAIRE KADHAFI La famille de Max Göldi, l’un des deux otages retenus en Libye,
a fait une déclaration hier. Elle fait confiance à l’Etat libyen pour respecter l’accord signé avec Merz.

IL AVAIT TOUT
INVENTÉ!
FAUX BRAQUAGE Le gérant du multiplexeCap’Ciné à Fribourg a avoué avoir lui-mêmedérobé l’argent dans le coffre le 20 juillet.«J’étais à genoux et j’avais peur», témoi-gnait-il avec conviction dans «Le Matin»du 25 juillet. Incroyable retournement desituation dans l’affaire du braquage dumultiplexe Cap’Ciné, qui a eu lieu le20 juillet à Fribourg. S. M., le directeur, afinalement avoué mardi à la police qu’ilavait lui-même commis ce vol.

«C’est la première fois que j’ai àtraiter un cas pareil, a relevé le juged’instruction fribourgeois Philippe Bar-boni. Dans le cadre de l’enquête, descontradictions sont apparues entre lesdéclarations du directeur et les diverséléments recueillis lors des investiga-tions», poursuit-il.
Réentendu après avoir été interpellépuis placé en détention avant jugement,cet homme âgé de 30 ans a avoué avoirdérobé l’argent de la recette placée dansle coffre-fort.

Il a donc tout inventé. Les deux incon-nus encagoulés qui surgissaient par l’is-sue de secours à 8 h du matin, leur fuite,leurs armes, tout. Sauf les lésions qu’il asubies, c’est-à-dire des bleus à la tête et

une lombaire douloureuse au bas du dos.Ce qui avait nécessité une consultationchez son médecin. «Il nous a expliquéqu’après avoir ouvert le coffre il a perdules pédales et qu’il a trébuché», racontePhilippe Barboni. Selon le juge d’ins-truction, les 90% des dizaines de mil-liers de francs dérobés ont pu être récu-pérés. «Le solde a été utilisé par ledirecteur, notamment pour acquitter di-verses petites dettes et pour assumerdes dépenses courantes. Il se trouvaitdans une situation financière difficile»,précise le juge d’instruction.Laquelle plus précisément? Impos-sible de savoir. Toujours est-il queS. M. s’occupait notamment duconcours de beauté Miss et MisterFribourg, dont il assumait la directionen tant que chef de projet. Par le biais desa propre société de production. Le cas-ting du prochain concours devait juste-ment se dérouler ce dimanche àCap’Ciné.
REMIS EN LIBERTÉ
«Nous avons reçu un communiqué quinous informait que c’était annulé», indi-que Alain Deschenaux, directeur généralde Nordmann Fribourg Holding SA, so-ciété propriétaire des lieux. «Bien en-tendu, nous avons licencié cette personneavec effet immédiat.» Dès aujourd’hui,le multiplexe a d’ailleurs un nouveaudirecteur ad interim, Patrick Tavoli.

«IL SE TROUVAITDANS UNE SITUATIONFINANCIÈRE DIFFICILE»
Philippe Barboni,juge d’instruction fribourgeois

«Cette affaire nous a surpris car nousavions mis notre confiance en S. M.,poursuit Alain Deschenaux. Les em-ployés sont sous le choc. Nous avionsd’ailleurs mis en place avec lui desnormes de sécurité qu’il va nous falloirchanger.» Contacté par «Le Matin»,S. M. n’a pas souhaité s’exprimer. C’estd’ailleurs sa maman qui a pris l’appel

pour lui: «Nous n’avons rien à vousdire.» Après deux jours de détention, il aété remis en liberté. Le juge PhilippeBarboni précise encore: «Au terme del’enquête, il devrait être renvoyé auprèsdu Tribunal pénal de la Sarine pour êtrejugé. Et prévenu d’abus de confiance etd’induction de la justice en erreur.»£
Stéphane Berney

Max Göldi n’a pas le droit de quitterce bâtiment de l’ambassade de Suisseà Tripoli. DR

MONTBENONLe coup de poignard a été donnédans cet amphithéâtre du parcfamilial de Montbenon,à Lausanne. Michel Perret

POIGNARDÉ EN PLEIN JOURAGRESSION
Uneembrouille est àl’originedudrame,dansunparcdeLausanne.Lavictimeétait hierdansunétat critique.

Ce nouveau fait divers fait froid dansle dos. Mardi, à 17 h 30, au centre de lacapitale vaudoise dans le petit parctranquille de Montbenon, fréquentépar les flâneurs de fin de journée, unepeccadille s’est conclue dans le sang.L’agresseur, un mineur, aurait plantéune lame de «plus de 10 centimètres»dans la poitrine d’un jeune homme de20 ans. «En plein cœur», se rappelleYacine (32 ans) qui a vu la scène.
AGRESSEURS INTERPELLÉSLe blessé est apparemment d’originefrançaise. Il aurait perdu beaucoup desang sur les lieux de son agression. Ilaurait même tourné de l’œil avantl’arrivée des secours. Hier en fin dejournée, il était toujours dans un état

critique, selon la police. Deux auteursprésumés ont été interpellés peu après.Un Arménien de 17 ans, requérantd’asile. Et un Ukrainien de 15 ans quibénéficie d’un permis B. Les deux mineurs auraient tenté lafuite après leur coup. Ils ont été arrêtésdans le quartier de la gare, à quelquesminutes à pied du parc. La police

n’avait pas encore annoncé, hier soir,qui des deux aurait joué du couteau.Que s’est-il passé, ce mardi à17 h 30? Sur place, les témoins tententde se rappeler. La situation aurait dé-généré à cause d’un regard ou d’ungeste mal placé, d’une insulte maldigérée. Une certitude: tout aurait dé-généré en quelques secondes et de

manière disproportionnée, selon Fré-gate (35 ans): «Le coin était calme.Lorsque soudain ils ont commencé às’énerver et à se courir après.»Un des mineurs aurait passé le cou-teau au deuxième qui aurait rattrapé savictime. Plusieurs habitués des lieuxdéclarent lui avoir immédiatement

porté secours. «Je l’ai recueilli dansmes bras, ajoute Frégate. Je tentais decomprimer sa plaie à la poitrine avecma main. J’avais du sang partout.»Cette affaire sanglante n’est pas cou-rante, selon Jean-Philippe Pittet, de lapolice lausannoise. Ce qui est, en revan-che, plus ordinaire: les couteaux seraientà la mode dans les jeans des ados. «Nosagents en trouvent de plus en plus lors deleurs contrôles.» Et, aujourd’hui, les ba-garres éclatent pour un rien. «Mais cesbagarres se terminent rarement dans lesang», conclut Jean-Philippe Pittet.£
Dominique Botti

LES COUTEAUX SONTÀ LA MODE DANSLES JEANS DES ADOS

S. M. avait raconté son agression dans «Le Matin» du 25 juillet. La police
a ensuite découvert des contradictions entre sa version et les éléments
recueillis au cours de l’enquête. DR
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AGRESSÉ Le directeur de
Cap’Ciné, Samuel Meuwly, a été
braqué par deux hommes alors qu’il

commençait sa journée de travail lundi

dernier. Les malfrats sont entrés dans

son bureau par une issue
de secours. Ils l’ont frappé pour
qu’il ouvre le coffre-fort. Christian Bonzon

IL RACONTE (PRESQUE) TOUT
LIVRE Le journaliste et ex-candidat indépendant au Conseil d’Etat valaisan sort

«La loi de la jungle», un récit «picaresque» entre fiction et réalité de ses mois de campagne.

Aïe, ça va faire mal. Rien qu’à voir le titre
du livre d’Eric Felley, «La loi de la jun-
gle», on se dit que l’ex-candidat indépen-
dant au Conseil d’Etat valaisan et ancien
journaliste de L’Hebdo ne va pas ménager
ses coups. Que les tacles et les règlements
de comptes envers ses ennemis de campa-
gne, les candidats PDC Jacques Melly et
Maurice Tornay, vont fuser.Et puis rien. Ou presque. Attablé hier

au Café de la Grenette, à Sion, Eric
Felley parle politique, mais surtout jour-
nalisme et littérature. «Ce livre, je l’ai
fait pour raconter une aventure, mon
épopée politique. Pas pour régler des
comptes.»

LE CLAN, EN VALAISTout de même. Dans «La loi de la
jungle», les deux PDC ne sont pas des
agneaux. Ils prennent des noms
d’oiseaux, deviennent des volatiles liés
lancés dans la course et élus grâce à leur
clan. Le clan, entité inattaquable. Car,
«en Valais où la loyauté est une vertu
cardinale, on prend de gros risques à
mordre la main qui vous a nourri»,
écrit-il, citant une phrase d’un journa-
liste du Nouvelliste évoquant Marie-
Françoise Perruchoud-Massy, la candi-
date PDC recalée par son parti. Avant
d’appeler à la rébellion: «Pourquoi ne
pas lancer un appel à toutes ces person-
nes qui ont souffert justement ou injuste-
ment d’avoir mordu la main qui les a
nourries?» Et d’ajouter: «Quelles repré-
sailles? (…) La fin d’un emploi? Le
retrait d’un mandat?»MAUVAIS SOUVENIRD’UN PLATEAU TÉLÉLe récit de campagne d’Eric Felley,

ce sont avant tout les tribulations,
vraies ou fausses, d’un candidat ama-
teur, sans programme, mais à la re-
cherche des gens, de cet «autre Va-
lais». Ainsi retrouve-t-on Eric le can-
didat à l’hôpital avec un taux de
3,77‰ (faux), chez une prostituée
avant de se faire éjecter par un mala-

bar (vrai), dans une folle journée où,
après avoir gagné 10 000 francs au
Baraka de la Loterie Romande, il eut
des relations sexuelles avec trois
femmes ce même jour (vrai ou faux?)
ou à confesse, chez un curé d’Orsiè-
res. Des moments crus, cocasses,
mais aussi de révolte quant au sys-
tème hospitalier, à la manière dont le
candidat indépendant a été traité sur
le plateau de la TSR. «Un indépen-
dant n’a pas droit au plateau.» C’est

aussi l’évocation de sa complicité
avec le président du PDC, Christophe
Darbellay.Et puis, au final, cette sincérité: «Je

crois que je n’avais pas de grandes
idées pour améliorer le quotidien de
mes concitoyens et que j’étais plutôt
mal préparé pour leur faire la leçon.
J’avais simplement l’envie que l’on
parle de moi et des autres de manière
différente.» Celui qui a récolté 8,54%
des suffrages en mars dernier l’avoue,

il s’est lancé dans la course pour
écrire ce livre, «pour être sur le ter-
rain», «savoir ce que c’était qu’être
candidat en Valais».La suite lors d’une prochaine candi-

dature, dans quatre ans? «Peut-être. Bal-
zac n’a pas écrit la «Comédie humaine»
en une fois.»£

Viviane Menétrey«La loi de la jungle», par Eric Felley, édition

à compte d’auteur. En vente sur le site Internet

www.ericfelley.ch ou chez l’auteur. Prix: 30 francs.

ELLE VENDLE DVD
DE SON
OPÉRATIONFRANCESCALa Rom qui avaitles genoux retournésmendie de nouveaudans les ruesde Genève, trois moisaprès l’intervention.Juste après la spectaculaire opération

au CHUV, fin avril, qui a permis de
la remettre sur ses jambes, Francesca
se réjouissait de pouvoir imaginer
enfin trouver du travail. Mais, pour
l’heure, la Rom qui avait les genoux
retournés mendie de nouveau dans
les rues de Genève.Nous l’avons trouvée hier sur une

chaise roulante devant un magasin de
la rue de la Croix-d’Or. Ses jambes à
moitié découvertes, l’une plus courte
que l’autre, laissent voir de grandes
cicatrices à la hauteur des genoux.

Francesca exhibe deux DVD,
qu’elle cherche à vendre aux passants
qui la reconnaissent ou s’intéressent à
elle. En couverture, des photos la
montrant au milieu de l’équipe qui l’a
soignée. «C’est le film de mon opéra-
tion», dit-elle. Le CHUV confirme lui
avoir remis un montage où on la voit
avant et après l’intervention, ainsi
que quelques secondes au bloc opéra-
toire. «Ces images étaient à des fins
de documentation scientifique», indi-
que son porte-parole, Darcy Christen.
Le Centre hospitalier vaudois n’ima-
ginait pas que Francesca essaierait de
se faire un peu d’argent en vendant
des copies. £

Mathieu Cupelin

Francesca après sa spectaculaire
opération au CHUV. Sébastien Féval

EXTRAITSChez une prostituée: «Je
voulais voir tout le monde, tous
les étages de la fusée sociale.
Que pensait-elle de la politique?
Ses clients étaient-ils plutôt de
droite? De l’UDC? Des cochons
pervers? Connaissait-elle Oskar
Freysinger ou Maurice Tornay?
Vous n’avez pas vu passer Jean-
François Fournier, le rédacteur en
chef du «Nouvelliste»? Un type
costaud, une force de la nature
qui fume pour 1000 francs de
cigares par mois?…»

Sur Jacques Melly: «Vous le
connaissez, non? Ah, vousdevriez, c’est un hommecharmant, chauffeur de car à

Sierre. Tout le monde sait que
c’est son frère qui dirigel’entreprise (comme chez les

Tornay), mais on lui a réservé le
Conseil d’Etat. Pourtant, ils n’ont
pas beaucoup de cars à l’Etat.»Dans une station-essence,

avec Milena: «En quelques
secondes, nous avions enlevé le
bas et je l’ai prise entre les chips,
les cartouches de cigarettes et les
cartons de bière.»

«J’ÉTAIS À GENOUXET J’AVAIS PEUR»BRAQUAGE Samuel Meuwly dirige
les salles de cinéma Cap’Ciné à Fribourg.
Il raconte au «Matin» comment deux malfrats
l’ont agressé lundi dernier vers 8 h.

«Je ne souhaite à personne ce que j’ai
vécu.» Samuel Meuwly, 30 ans, est le
directeur du multiplexe Cap’Ciné à Fri-
bourg. Lundi 20 juillet, alors qu’il com-
mençait sa journée de travail, il a été
sauvagement agressé vers 8 h par deux
inconnus encagoulés.«J’étais en train de faire ma pro-

grammation, comme d’habitude. En-
suite je suis allé prendre un café et j’ai
croisé les dames qui s’occupent du
nettoyage. Lorsque je suis revenu à
mon bureau, j’ai entendu qu’on frap-
pait à la porte de l’issue de secours.»
Samuel Meuwly ne se méfie pas.
«C’est en général l’entrée que les em-
ployés utilisent lorsqu’ils ont oublié
leur clé. J’ai pensé que c’était quel-
qu’un dans ce cas.»

IL A D’ABORD ÉTÉ GIFLÉSeulement voilà, la porte s’ouvre sur
deux hommes encagoulés. «J’ai fait un
pas en arrière, et ils m’ont immédiate-
ment contraint à me diriger vers le fond
du bureau, là où se trouve le coffre-
fort.» Un des deux braqueurs faisait le

guet, pendant que son complice, «parti-
culièrement baraqué», demandait au
directeur de sortir les valeurs du coffre.
«Il devait être armé d’un pistolet qui
semblait emballé et d’un couteau, je
n’ai pas eu le temps de bien voir. J’ai
d’abord fait mine de ne pas savoir
ouvrir le coffre, mais il m’a envoyé une
gifle. J’ai ensuite essayé de sélection-
ner les objets de valeur que je leur
donnais, pour qu’ils en emportent le
moins possible.»Mais, lorsque Samuel Meuwly a

tendu à son agresseur un monnayeur
plein, c’est-à-dire une petite caissette en
plastique remplie de monnaie, l’indi-
vidu s’est énervé. «Il m’a frappé à la
tête avec ce monnayeur.» Les vingt mi-
nutes qu’a duré l’agression ont paru une
éternité à Samuel Meuwly. «Je ne peux
pas vous dire si ces hommes étaient
jeunes, ni d’où ils venaient. J’étais à
genoux et j’avais peur. Les seuls mots
que j’ai entendus entre eux sont «OK»
et «train». Ils ont quitté les lieux par le
même chemin, en emportant mes clés.
J’étais donc enfermé dans le bureau.»

Samuel Meuwly est resté dans les vapes
au sol quelques minutes avant d’alerter
par téléphone le concierge et la police.
Souffrant de bleus à la tête et à une
lombaire au bas du dos, le directeur du
cinéma est allé consulter son médecin à
l’Hôpital Daler de Fribourg. «Je suis
suivi par une psychologue. J’espère ar-
river à tourner la page.»ILS SEMBLAIENT BIENCONNAÎTRE LES LIEUXLa récente actualité du multiplexe de

Cap’Ciné le conforte dans cette idée.
«Cette semaine, tout arrive en même
temps. Le groupe français qui exploi-
tait les dix salles a vendu ses actions à
Nordmann Holding Immobilier SA, et
c’est la société Arena CineCenter, ba-
sée à Zurich, qui reprendra la gestion et
l’exploitation. Je resterai le directeur,
c’est un nouveau challenge qui va me
permettre de m’investir à fond.»

Selon la police, l’enquête ouverte
par le juge d’instruction fribourgeois
Philippe Barboni «suit son cours», et
les deux braqueurs n’ont pas encore
pu être interpellés. Au vu de la préci-
sion de l’agression, une des questions
est de savoir comment et pourquoi les
braqueurs connaissaient si bien l’en-
droit. La somme dérobée est en cours
d’estimation. £

Stéphane Berney

Keystone/Jean-Christophe Bott

Laurent de Senarclens

«Je crois queje n’avais pasde grandes idéespour améliorerle quotidien de mesconcitoyens»,avoue Eric Felleydans son livre.

ENCORE UNE BIJOUTERIE CAMBRIOLÉE

VILLARS-SUR-OLLON (VD)
Trois individus ont agressé le bijoutier
et se sont emparés de montres et de bijoux.

Après Montreux et Yverdon il y a dix
jours, c’est au tour d’une bijouterie de
Villars-sur-Ollon (VD) d’être braquée.
Hier, peu avant 18 h 30, deux indivi-
dus, dont un armé, ont pénétré dans
une bijouterie du centre de la station de
Villars-sur-Ollon. Ils ont menacé le
bijoutier, seul dans son commerce au

moment des faits, et l’ont violemment
frappé au visage et sur le haut du
corps. Les deux agresseurs ont été
rejoints par un troisième, puis ont brisé
une vitrine d’exposition avec un mar-
teau, emportant des montres et des
bijoux. Les auteurs ont pris la fuite à
bord d’une Audi A4 verte en direction

de La Barboleusaz, selon la police
cantonale vaudoise. Immédiatement
avisée par un voisin via le 117, la
centrale d’engagement et de transmis-
sion de la police cantonale a mobilisé
plusieurs patrouilles de la gendarmerie
et de la police municipale de la région
et un important dispositif de recherche
a été mis en œuvre. La victime, blessée
notamment au visage, a été prise en
charge par un médecin.Le juge d’instruction de service a

ouvert une enquête pénale dont les

investigations ont été confiées aux ins-
pecteurs de la division criminelle, à
ceux de la région judiciaire Est et à
l’identité judiciaire de la police de
sûreté. Cette affaire a nécessité l’enga-
gement de nombreuses patrouilles de
la gendarmerie, de la police munici-
pale, en collaboration avec les polices
des cantons voisins et du corps des
gardes-frontière. Les investigations se
poursuivent afin d’identifier et d’inter-
peller les auteurs de cette agression.£
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1. Pour pouvoir aller à la piscine
en été avec mes enfants!
Durant ce mois, je perds
facilement 6 kilos. Stopper
l’alcool, c’est aussi une manière
de tester ma dépendance, de
voir que je peux me passer
d’alcool.
2. Lorsque vous êtes en groupe,
que vous faites un bon repas ou
que vous buvez un apéro. Pour
tenir, je bois beaucoup d’eau. Là,
je suis en plein dedans!
3. Un moment de partage.
4. Je n’ai pas tellement tendance
à prendre des cuites. La
dernière fois que j’ai abusé, ce
devait être en début d’année. Ma
femme était en vacances et j’ai
fêté un petit Noël assez arrosé
chez des amis.

LUC BARTHASSAT
CONSEILLER NATIONAL (PDC/GE),
VITICULTEUR

1. Un petit peu par défi envers
moi-même. Je voulais voir si je
tenais le coup. Et puis, en fin
d’année, j’ai beaucoup moins
d’activité physique. Alors entre
janvier et mars, je cale trois
semaines d’abstinence.
J’ai fini il y a deux semaines
et j’ai perdu 3 kilos
en ne changeant pas

mon alimentation!
2. L’occasion de boire un verre
se présente souvent, surtout
lors de la session
parlementaire. Il faut
simplement dire non, expliquer
pourquoi et se rabattre sur les
boissons non alcoolisées.
3. Récréatif et convivial
autour d’un bon repas. Pour
moi, le vin est intimement lié
à la gastronomie.
4. Je n’ai pas de souvenir
récent. Cela fait bien quelques
années que ça ne m’est pas
arrivé!

GUY PARMELIN
CONSEILLER NATIONAL (UDC/VD),
PAYSAN VITICULTEUR

1. Pour mon hygiène mentale,
pour me dire: «Je ne suis
dépendant de rien!» Pas même
d’un breuvage que j’aime et que
je consomme quasi tous les
jours. Cela fait une quinzaine
d’années que je m’abstiens
pendant six semaines, de janvier
à février, jusqu’à la Saint-
Valentin.
2. En fait, ça passe tout seul. Je
bois beaucoup de jus de
pommes fermier, j’adore ça!
3. C’est avant tout le vinet
un élément de plaisir quotidien.
C’est aussi la découverte
de nouveaux assemblages.
J’ai beaucoup de peine à me
passer de ces moments.
4. Cela fait très longtemps.
Au moins trente ans!
Mais je suis peut-être plus
résistant qu’avant!

JOSEF ZISYADIS
CONSEILLER NATIONAL,
(POP/VD)

1. Pour vidanger les tuyaux,
nettoyer le corps et perdre du
poids. C’est aussi une façon de
bien commencer l’année et de me
déculpabiliser par anticipation
des excès à venir. Durant mon
mois sans alcool, je perds 5 à
6 kilos! Il faut dire que je ne
mange quasi rien. Je fais aussi
beaucoup de sport. Parfois, je
recommence 2 ou 3 semaines en
juin pour soigner ma plastique en
vue de l’été.
2. Rien. Si on accompagne cette
période d’une bonne hygiène de
vie, ça passe tout seul.
3. Je n’ai pas un goût très pronon-
cé pour l’alcool. J’aime les bons
vins, surtout genevois et
valaisans, et la bière quand j’ai soif.

4. Joker.

CHRISTIAN LÜSCHER
CONSEILLER NATIONAL (PLR/GE),
AVOCAT

LES QUESTIONS
1. Pourquoi arrêter l’alcool pendant un mois?
2. C’est quoi le plus dur?
3. L’alcool, pour vous, c’est?…
4. Votre dernière cuite, c’était quand?

«MES SERVICES ONT DÉJÀ EMPOIGNÉ SON DOSSIER»
£ Comptez-vous demander l’ex-
pulsion du jeune Arménien?
Mes services ont déjà empoigné son
dossier. Sur la base de ses antécé-
dents judiciaires et du rapport de po-
lice, nous avons demandé le 18 janvier
à l’Office fédéral des migrations la le-
vée de son admission provisoire. Si
nous obtenons gain de cause, ce dont
je ne doute pas, ce jeune n’aura plus
de permis F et pourra être juridique-
ment expulsé.

£ Pourquoi avoir constitué un dos-
sier avant qu’il ne soit jugé?
D’une, en raison de ses antécédents
judiciaires: voies de fait, vols, domma-
ges à la propriété, infraction à la loi sur
les stupéfiants. De deux, en février

2008, il a tenté de tuer le directeur du
centre dans lequel il était placé.

£ Vous êtes convaincu qu’il sera
expulsé. Pourquoi?
Pour le Tribunal fédéral, on parle de
condamnation pénale lourde lors-
qu’un individu écope d’une peine de
prison d’au moins 2 ans. Et la loi sti-
pule que dans ce cas de figure, il est
possible de demander la levée de l’ad-
mission provisoire. Lorsqu’elle sera ac-
cordée, ce meurtrier ne bénéficiera
plus de titre de séjour en Suisse. Nous
pourrons le cueillir lorsqu’il aura purgé
sa peine et l’expulser.

£ Mais pourquoi l’expulser?
Lorsque j’ai été élu, en 2007, j’ai dit

qu’une de mes prio-
rités était d’expul-
ser les étrangers
qui ont commis des
infractions pénales
significatives. Dans le cas d’un deman-
deur d’asile, j’estime que lorsqu’on
vient dans notre pays, la moindre des
choses est de respecter l’ordre juridi-
que.

£ Quatre ans de prison, c’est suffi-
sant?
Séparation des pouvoirs oblige, je ne
peux pas me prononcer. De manière
générale, j’estime que lorsqu’on com-
met un acte barbare, le Tribunal des
mineurs devrait pouvoir infliger des
peines de 7 ans de prison.

INTERVIEW PHILIPPE LEUBA Ministre vaudois de l’Intérieur

Jean-Bernard Sieber/ARC

Réagissez sur:
www.lematin.ch/prison

DITES-LE-NOUS

Vous est-il déjà arrivé
d’arrêter l’alcool?
www.lematin.ch/alcool


